
DECISION DCC 11 - 073 

DU 17 N,OVEMBRE 2011 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 20 août 20 l O enregistrée à son 

Secrétariat à la même date sous le numéro 1483/ 124/REC, par 
laquelle Monsieur Ibrahim BANI GORO forme devant la Haute 

Juridiction un recours en vue de sa ,1 réintégration dans la 
fonction publique � ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle mo-difiée par la Loi du 31 

mai 2001 

VU le Règlement intérieur de la Cour Constitutionnelle · 

Ensemble les pièces du dossier: 

Ouï ti.1onsieur Jacob ZL SOUNON en son rapport ; 

Après en avoir délibéré. 

CONTENU DES RECOURS 

Considérant que le requérant expose: ..... A la fin de mon cycle 
de formation à l'Université Nationale du Bénin (UNB) en 1985 
j'ai été officiellement mis à la disposition du Ministère des 
Finances et de l'Economie par le Conseil des .Ministre en sa 

session du 18 avril 1986. J lai donc pris service le 21 avril 1986 
comme l'indique le certificat de prise de service ... Mais, quelque 
temps après

1 
je fus affecté à la Caisse Nationale de Crédit Agricole 

(CNCA) 1 ex Banque d'Etat placée sous la tutelle dudit 
Ministère. o • qu'il développe : o A la liquidation de la CNCA en 

1987. je fus remis à la disposition du Ministère du Travail et des 








